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Le néerlandais
ill1posé en périphérie

FLANDRE Des entreprises s'y mettent aussi
vices, régionalisés depuis la der-
nière réforme institutionnelle:
la société Sodexo, qui opère dé-
sormais pour le compte de la
Région flamande, communique
intégralement en néerlandais.
Les usagers francophones sont
priés de s'adapter. Des bourg-
mestres ont protesté: Véro-
nique Caprasse, première éche-
vine à Crainhem, députée fédé-
rale Défi (ex-FDF), s'est plainte
officiellement, nous dit-elle, au-
près de la vice-gouverneure du

Lee omm~~a?t~ire n'est Brabant flamand, Valérie Flohi-
plus ce qu Il etatt avant la mont, qui peut comprendre,
signature de la sixième mais le gouverneur, Lode De

réfonne de l'Etat en 2011 ou la Witte, est connu, lui, pour son
participation de la N-VA au intransigeance flamando-fla-
gouvernement fédéral en 2014: mande.
les deux «événements» ont En toile de fond, les élus fran-
modifié les termes de l'équation cophones peuvent réinvoquer
nord-sud. Le communautaire l'arrêt du Conseil d'Etat -
est dans tout, comme on dit, chambres réunies - de juin
mais il est moins là où on l'at- 2014 qui invalidait les circu-
tendait depuis toujours; ~ c~II?--laires du gouvernement fla-
mencer par la penphene mand (notamment la circulaire
bruxelloise. Où le feu ne prend Peeters) imposant aux habitants
pas. Ne prend plus. Les étin- francophones qui souhaitent re-
celles ne manquent pas, pour- cevoir leurs documents dans
tant: de la saga mayorale à Lin- leur langue d'en faire systémati-
kebeek (où l'on a revoté récem- quement la demande, rien n'y
ment à peu près dans l'indiffé- fait. Les autorités flamandes ne
rence générale) aux tracasseries partagent pas cette lecture (elles
dont les habitants francophones parlent d'« interprétation») de
sont victimes. l'arrêt, et maintiennent ferme-
C'est vrai dans les communes ment les règles en vigueur.

à facilités. La Libre Belgique re- Eledricité taxes, crèches
latait lundi le cas des titres-ser- Les titr~s-services sont un

•••Dans tous les cas,
les autorités
flamandes expédient
leurs documents en
néerlandais, et veillent
à ce que les sociétés
opérant sous leur tutelle
fassent de même.
•••Topo et protestations.

exemple. On signale d'autres
tracasseries du même ordre.
L'intercommunale Eandis, dans
le domaine de l'électricité (tra-
vaux, distribution), s'adresse,
elle aussi, à ses clients exclusive-
ment en néerlandais, à la de-
mande expresse du gouverne-
ment flamand, nous assure-t-
on. Les campagnes de dépistage
du cancer du sein pour les
femmes de 50 à 69 ans, du res-
sort des autorités provinciales,
ignorent le français. Les docu-
ments ayant trait aux taxes en-
vironnementales dont s'ac-
quittent les habitants sont rédi-
gés en néerlandais. A Drogen-
bos, les inscriptions à la crèche
«Boterham et Tartine}) se font
uniquement en néerlandais, et
plusieurs entreprises installées
sur le territoire communal per-
sistent à communiquer en
toutes occasions dans la langue
de Vondel. Certains - à Défi,
Véronique Caprasse ainsi que
Sophie Rohonyi, coordonnatrice
dans la périphérie - voudraient
solliciter l'ensemble des manda-
taires des communes à facilités
afin qu'ils interpellent les auto-
rités flamandes en sériant les
difficultés et injustices, mais
tous ont un doute sur l'impact
ultime de la démarche, vu le
mur en face. _
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